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Résumé 
Sur la base d’une collecte de données qualitative, nous postulons que diverses réponses à une chanson, 
ou à l’artiste qui l’interprète, jouent un rôle dans le choix du consommateur à acheter ou à télécharger 
illicitement cette chanson. Ces facteurs s’ajoutent aux facteurs individuels déjà identifiés par la littérature. 
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Abstract 
Based on a qualitative survey, this article postulates that consumer responses toward a particular song or 
its performer(s) play a role in consumer choices either to buy or illegally download that song. Those 
factors are in addition to those individual factors already identified in the literature. 
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Introduction 
 
Le marché canadien du disque atteignait près de 819 millions € en 2000, mais les ténors de 
l’industrie au Québec, regroupés dans l’Association du disque du Québec (ADISQ), estiment 
que le phénomène du téléchargement musical leur fait perdre des millions annuellement 
(ADISQ, 14 octobre 2003). La situation québécoise n’est pas unique. Les chiffres avancés par 
l’industrie mondiale de la musique sont éloquents : 1 milliard de fichiers musicaux disponibles 
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en ligne, 100 millions d’utilisateurs de logiciels d’échange, tels KaZaA, qui font 2,6 milliards de 
téléchargements chaque mois. Aux U.S.A., les ventes de CD et de cassettes atteignaient 681 
million d’unités en 2002 contre 785 millions deux ans plus tôt (Associated Press, 28 mars 2003). 
 
Evidemment, de télécharger une chanson sur le web ou d’acheter un CD piraté s’avèrent 
beaucoup moins coûteux que d’acheter l’original. Il n’est en ce sens pas surprenant que ces 
activités intéressent un segment important de consommateurs (Tom, Garibaldi, Zeng and 
Pilcher, 1998). Or, ce phénomène s’apparente à la contrefaçon, qui permet d’obtenir à un prix 
infime un objet copié, qu’il s’agisse d’un sac à main ou d’une copie piratée de CD. La recherche 
relative à la contrefaçon a, à ce jour, identifié certains facteurs individuels discriminant l’achat 
de produits piratés par opposition aux produits légitimes.  
 
Le prix attrayant (Tom et al., 1998) est bien sûr le facteur le plus évident. Cependant, l’image de 
soi des consommateurs jouerait aussi un rôle. En effet, la recherche a démontré que les 
consommateurs de produits de contrefaçon entretenaient une attitude moins favorable à la 
légalité (Cordell, Wonglada and Kieschnick, 1996). Ils étaient aussi moins confiants en eux et 
avaient moins de succès, en plus de percevoir leur statut comme inférieur (Bloch, Bush and 
Campbell, 1993). Enfin, la littérature s’est aussi attardée à l’impact du risque perçu d’acheter 
des produits piratés, aux dommages perçus causés aux artistes, à l’industrie de la musique et à 
la société, à la moralité de l’achat de produits contrefaits, à l’influence sociale, et aux facteurs 
de la personnalité (Ang, Cheng, Lim and Tambyah, 2001).  
 
À l’inverse, il apparaît que certains artistes voient leurs CD se vendre substantiellent sans 
apparemment souffrir significativement de piratage (par exemple les albums de la Star 
Académie, au Québec) alors que d’autres, s’attaquant pourtant à la même clientèle, peinent à 
rentabiliser leurs œuvres tant elles souffriraient du téléchargement illicite. Qui plus est, malgré 
la disponibilité en ligne d’à peu près tous les titres courants de nos jours, certains 
consommateurs affirment tantôt télécharger, certes, mais aussi tantôt acheter de la musique 
(Huffstutter, 2002). Les facteurs influençant la décision d’acheter ou de télécharger ne saurait 
donc pas se limiter aux seuls facteurs individuels décrits à ce jour dans la littérature. En effet, si 
ces facteurs individuels expliquaient à eux seuls toute la variance dans le téléchargement 
versus l’achat, un même individu ne recourrait pas aux deux méthodes pour se procurer sa 
musique. 
 
En parallèle aux divers courants de recherche face au piratage, la présente communication a 
pour objectif d’explorer les réponses des consommateurs musicaux face aux objets de leurs 
comportements – c’est-à-dire la musique et les artistes qui l’interprètent –, qui joueraient donc 
potentiellement un rôle dans ces décisions de consommation, de surcroît aux facteurs 
individuels. Sur le plan théorique, les processus d’évaluation des œuvres musicales relèvent du 
courant de la recherche d’expériences (Holbrook and Hirschman, 1982), qui a déjà suscité de 
nombreuses publications.  
 
Notons que la musique elle-même a fait l’objet de beaucoup de recherche relativement à son 
usage en publicité (ex. : Alpert and Alpert, 1989 ; MacInnis and Park, 1991) et en 
conditionnement classique (ex. : Kellaris and Cox, 1989), de même que relativement à ses 
effets sur le comportement d’achat (ex. : Milliman, 1982). Certaines études se sont aussi 
attardées aux dimensions esthétiques de la musique (ex.: Holbrook, 1982) ou aux effets du 
tempo sur les intentions de comportement et l’éveil émotionnel (ex. : Holbrook and Gardner, 
1993).  Cependant, malgré qu’elle soit une composante majeure du style de vie d’un grand 
nombre d’individus (Konečni, 1982), aucune étude n’explore les facteurs relatifs aux pièces 
musicales expliquant pourquoi les gens achètent la musique (Lacher and Mizerski, 1994), la 
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téléchargent, ou encore se contentent de l’écouter. Cet état de fait est surprenant puisque, dû à 
son importance économique et sociale, la musique devrait être un champ de recherche 
important en comportement du consommateur ainsi qu’en management du marketing (Scott, 
1990 ; Kellaris, 1992).  
 
Cette communication se décompose en trois parties. Une première section décrira diverses 
publications traitant de la consommation musicale dans un contexte de recherche d’expérience. 
Par la suite, nous exposerons la méthodologie adoptée dans l’objectif de comprendre le 
processus d’évaluation musicale, pour enfin proposer les résultats de la recherche. 
 
 
Consommation musicale et achat 
 
La consommation musicale se distingue sous plusieurs angles de la plupart des autres 
consommations. La musique est généralement consommée préalablement à son achat (Lacher, 
1989), entendue à la radio ou à la télévision, lors de spectacles, dans les boîtes de nuit, ou à 
d’autres occasions. Ces situations permettent à un individu de consommer la musique, mais ne 
lui fournissent aucun contrôle sur la musique qu’il consomme. Le consommateur qui ressent le 
besoin de réentendre une certaine musique, ce que Lacher (1989) appelle le besoin de ré-
expérience, peut alors pousser les consommateurs à acquérir une licence leur permettant 
d’écouter quand bon leur semble la musique, laquelle licence est achetée avec un disque 
compact (CD), une cassette, ou un autre support. Ce besoin de ré-expérience serait ainsi un 
facteur dominant dans l’explication de l’intention d’achat (Lacher and Mizerski, 1994). 
 
À ce jour, cinq études se sont attardées à l’intention d’achat de la musique (Holbrook, 1982 ; 
Kellaris and Kent, 1991 ; Kellaris and Rice, 1993 ; Mizerski, Pucely, Perrewe and Baldwin, 
1988 ; Lacher and Mizerski, 1994), alors que les autres mesurent habituellement l’attitude face 
à la musique ou encore la préférence musicale (ex. : Holbrook, 1981 ; Holbrook and Anand, 
1990). Ces études s’entendent toutes sur le fait que les produits esthétiques, tels la musique, se 
veulent appréciés des consommateurs pour leurs qualités intrinsèques propres, non pour les 
bénéfices utilitaires que l’on peut en tirer. La recherche en consommation hédonique a par 
ailleurs exploré les types de comportements hédoniques (Hirschman, 1983, 1984), les 
caractéristiques affectant la réponse hédonique (Holbrook, 1986), les caractéristiques des 
produits hédoniques (Holbrook 1983), et des échelles d’implication hédonique incluant une 
comparaison des typologies d’émotions (Havlena and Holbrook, 1986). Ce qui demeure à 
étudier est, dans le contexte actuel, quelles sont ces réponses évoquées durant l’expérience de 
consommation qui sont reliées à l’intention d’achat et de téléchargement, et lesquelles, surtout, 
discriminent les divers cours d’actions possibles.  
 
Puisque la consommation musicale se veut à composante largement émotionnelle, la musique 
étant habituellement achetée davantage pour l’expérience qu’elle crée que pour les bénéfices 
utilitaires qu’elle fournit, le paradigme de la consommation hédonique sera celui qui guidera 
cette communication. Ce paradigme supporte l’exploration de réponses subjectives au lieu des 
attributs des produits, en plus de se focaliser sur l’étude de l’expérience de consommation 
musicale.  

 
Les réponses suscitées par la consommation musicale 
 
Lacher et Mizerski (1994) ont validé que le besoin de ré-expérience de la musique était 
influencé directement ou indirectement par six grands types de réponses.   
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La réponse sensorielle est décrite comme ce besoin perçu de s’approcher ou de s’éloigner de la 
source de la musique (Yingling, 1962). Cette réponse est typiquement matérialisée par un 
mouvement physique telle la danse ou le simple fait de taper du pied. Ortmann (1927) décrit 
cette réponse comme la plus primitive des réponses à la musique.  
 
La réponse d’imagerie consiste en ces images, souvenirs ou situations que la musique évoque 
(Myers, 1914). Après l’expérience de consommation musicale, des associations peuvent être 
créées (MacInnis and Park, 1991) reliant l’événement musical et un objet externe à la musique. 
Ces nouvelles associations ont pour effet, lors de la ré-expérience de la musique, de rappeler 
ces souvenirs émotionnels reliés aux expériences antérieures de cette pièce musicale (Dowling 
and Harwood, 1986). C’est pourquoi la musique peut aussi être utilisée pour évoquer des 
pensées nostalgiques (Holak and Havlena, 1992).  
 
La réponse émotionnelle consiste en ces sentiments ressentis lors de l’écoute de la musique, 
tels la joie, l’amour, etc. (ex.: Hargreaves, 1982). Cette réponse serait la plus importante car elle 
est l’ingrédient primaire dans l’appréciation de la musique (Holbrook and Anand, 1990 ; Lacher 
and Mizerski, 1994) et potentiellement dans la décision d’achat de la musique. En effet, un 
corps de plus en plus substantiel de chercheurs identifie les émotions comme un moteur 
important de la motivation humaine (Eysenck 1990 ; Zuckerman and Kuhlman, 2000 ; Jensen-
Campbell and Graziano, 2001), par opposition aux écoles de pensées classiques pour qui la 
raison en est plutôt l’élément central (Bargh 1990 ; Chartrand and Bargh, 1996 ; Bargh 
Gollwitzer, Lee-Chai, Barndollar et Troetschel, 2001 ; Carver and Scheier, 2000). Depuis le 
dualisme corps-esprit énoncé par Descartes, la conduite humaine est identifiée comme le 
résultat de l’âme rationnelle alors que la conduite animale (propre aux émotions) est 
automatique. Pour Damasio (1994), c’est là l’essence de l’ « Erreur de Descartes » que de 
soutenir « que les opérations les plus raffinées de l’esprit soient séparées de la structure et du 
fonctionnement d’un organisme biologique » (p.249). Le débat persiste. 
 
La réponse analytique serait reliée à la recherche de cognition décrite par Hirschman (1984), 
qui décrit le comportement de consommation hédonique à travers lequel un individu trouve du 
plaisir à discerner les relations de causes à effets. Myers (1914) rapporte un sujet qui décrivait 
une recherche de stimulation cognitive dans son écoute musicale. Hargreaves (1982) propose 
trois types de cognition dans ces activités : la détermination du type musical (ex. : rock, folk, 
etc.), l’identification des aspects techniques de la musique (ex.: tempo, dynamique, etc.) et la 
recherche d’autres caractéristiques intrinsèques à la musique (ex.: religieuse, contemporaine, 
etc.).  
 
La réponse expérientielle, appelée expérience d’absorption par Swanson (1978), se réfère à 
ces situations dans lesquelles le consommateur se trouve ému, touché lors de sa participation 
volontaire à une expérience. Myers (1914) a rapporté que ses sujets disaient se perdre parfois 
dans la musique, ou se sentir tendus ou transportés par la musique.  
 
La réponse affective globale a été identifiée par Mizerski et al. (1988) comme ayant une forte 
corrélation avec l’intention d’achat. Cette réponse est distinguée de la réponse émotionnelle, 
malgré l’utilisation plutôt interchangeable des termes « émotion » et « affect » dans la littérature. 
En effet, pour Batra and Ray (1986) et Izard (1977), l’émotion serait une sous-catégorie de 
l’affect, un concept quant à lui plus général englobant les autres réponses précédemment 
identifiées, telles les réponses cognitives (tel que suggéré par Izard (1977)), sensorielles et 
d’imagerie (Holbrook and Hirschmann, 1982).  
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Enfin, notons que Lacher and Mizerski (1994) se sont attardés au concept de besoin de ré-
expérience de la musique. Selon eux, si une personne aime la musique, elle pourrait être tentée 
d’en acheter un exemplaire sur un support donné de telle sorte à contrôler le moment où elle 
pourra la ré-expérimenter. Cela dit, les études précédentes se sont attardées à expliquer 
l’intention ou non d’achat. La littérature, si elle fournit quelques pistes en regard de l’explication 
des comportements visant la ré-expérience musicale, se veut incomplète pour discriminer l’acte 
d’achat versus celui de téléchargement. En effet, le téléchargement et l’achat licite de la 
musique permettent au consommateur d’arriver à la même fin, c'est-à-dire à la ré-expérience de 
l’œuvre téléchargée ou achetée au moment jugé opportun par le consommateur. Ces facteurs, 
s’ils doivent jouer un rôle discriminant le choix de l’achat de celui du téléchargement, doivent 
par conséquent expliquer davantage que le simple besoin de ré-expérience de la musique. 
 
Pour explorer les facteurs discriminant l’achat du téléchargement, une recherche qualitative a 
été menée.  
 
 
Analyse exploratoire qualitative 

 
Méthodologie 

 
Un échantillon de 30 individus a d’abord été constitué en fonction de certains critères. Nous 
avons d’abord cherché à faire varier l’âge. En effet, l’âge (réel ou cognitif) aurait un impact 
significatif sur le mode de consommation (Szmigin and Carrigan, 2001), ce qui en fait un facteur 
pour lequel rechercher de la variance dans cette recherche qualitative. 
 
La fréquence d’achat et de téléchargement de la musique (« à quelle fréquence achetez-vous 
(téléchargez-vous) de la musique ? »), l’expertise subjective en musique (« êtes-vous un 
connaisseur en matière de musique ? ») et le type de relation à la musique (« êtes-vous un 
passionné de musique ? ») ont aussi fait l’objet d’une attention particulière en vue de générer 
une certaine variance. En effet, la familiarité et l’expertise face à la catégorie de produits 
affecterait la structure mémorielle de ces catégories chez les consommateurs (ex.: Didellon-
Carsana and Jolibert, 1999), ce qui suggère un possible impact sur le cours d’action en matière 
de téléchargement ou d’achat de la musique. 
 
Nous avons aussi tenté de générer de la variance au sein de notre échantillon en ce qui a trait à 
l’accès au téléchargement (« êtes-vous apte à télécharger en ligne de la musique ? ») et à 
l’expertise subjective en informatique (« êtes-vous un connaisseur en matière 
d’informatique ? »). Le téléchargement requiert évidemment l’accès à une bande passante à 
débit élevé. Il exige aussi de savoir où chercher et trouver sa musique, ce qui implique une 
certaine connaissance du web pour laquelle il nous apparaît important de retrouver une certaine 
variance dans notre échantillon. 
 
Enfin, un échantillon varié en regard du sexe des répondants a tenté d’être recruté. Tous les 
répondants avaient acheté une oeuvre musicale (CD, cassette, single, ou pièce téléchargée de 
manière licite) dans les quatre dernières semaines ou avaient l’intention de procéder à un tel 
achat dans les quatre semaines à venir. Tous les répondants avaient aussi piraté une oeuvre 
musicale (par voie de copie ou de téléchargement) dans les quatre dernières semaines ou 
avaient l’intention de procéder à un tel piratage dans les quatre semaines à venir. L’échantillon 
en était un de convenance, recruté en partie sur un campus universitaire de Montréal, en partie 
sur références de parents, amis et ex-collègues d’une société d’ingénieurs informaticiens. 
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La sélection des participants a été faite en fonction de critères de segmentation théoriques et 
reliés à la problématique de recherche, les critères de représentativité des recherches 
qualitatives n’étant pas les mêmes que pour les recherches quantitatives (Glaser et Strauss 
1967). L’échantillon est décrit par le tableau de l’Annexe 1. 
 
Des entretiens semi-directifs individuels ont été réalisés en vue de déterminer ce qui pouvait 
pousser à l’achat d’une oeuvre musicale versus son téléchargement illicite. Pour faire ressortir 
ces dimensions, diverses techniques orientées autour de tests d’évocation ont été utilisées. Il 
s’agissait pour le répondant d’exprimer tout ce qui lui venait à l’esprit lorsqu’il pensait à une 
chanson, un album, ou un artiste.   
 
Divers stimuli ont été utilisés : pochettes d’album, photographies d’artistes, séquences de 
vidéoclips, et échantillons de chansons. Les artistes et chansons étaient choisis parmi un 
ensemble proposé par les répondants selon trois critères : des chansons et(ou) artistes qu’ils 
avaient achetés ou téléchargés dans les quatre dernières semaines, ou encore qu’ils 
comptaient acheter ou télécharger dans les quatre prochaines semaines, ainsi que des 
chansons et artistes qu’ils aimaient bien mais qu’ils n’avaient ni achetés ni téléchargés. Pour un 
même artiste, des chansons achetées, téléchargées et simplement aimées étaient aussi 
demandées.  
 
Par la suite, les répondants étaient priés d’exprimer sur quels plans différaient des paires de 
stimuli constituées d’une oeuvre déjà achetée et d’une oeuvre déjà téléchargée, ou encore 
d’une oeuvre déjà achetée ou téléchargée et d’une seconde oeuvre appréciée mais ni achetée 
ni téléchargée. L’objectif était de faire ressortir le plus de dimensions possibles face à ce 
qu’évoquait la chanson ou l’artiste chez le répondant de même que les raisons derrière ses 
choix d’achat, de téléchargement, ou de simple écoute sans achat ni téléchargement. 
 
Une analyse des verbatims a ensuite été réalisée par voie de catégorisation de proche en 
proche.  

 
 

Résultats : le choix de télécharger ou d’acheter 
 
Typologie des réponses 

 
Il est ressorti, de la première partie des entretiens réalisés, un certain nombre de dimensions 
expliquant les réponses émotionnelles lorsque l’action de télécharger ou d’acheter la musique 
est contemplée. Ces réponses concernent deux objets distincts : (1) la musique elle-même ; et 
(2) l’artiste derrière la chanson.  
 
Réponses reliées à la musique 

  
Ces réponses émotionnelles sont celles exprimées par les répondants et ayant trait à l’œuvre 
musicale elle-même, indépendamment de tout autre facteur. 

 
(1) Réponses émotionnelles de proximité avec ses propres émotions caractéristiques : Il s’agit 

de la similarité entre le jugement que porte un individu sur les émotions suscitées par une 
chanson et le jugement qu’il porte sur son propre profil émotionnel. Par exemple, un individu 
calme pourrait préférer des chansons calmes, alors qu’un individu typiquement angoissé 
pourrait aimer les chansons reflétant cet état d’esprit. « J’aime beaucoup les chansons de 
Céline Dion. Elles sont douces… je suis une personne douce et j’aime la musique douce », 

 6



déclarait par exemple une répondante. Ce type de réponse semble aller dans le même sens 
qu’un courant de la théorie des émotions, qui suggère qu’une émotion naît lorsqu’un 
stimulus est convergent avec les objectifs et intérêts personnels d’un individu (Arnold, 1960 ; 
Frijda, 1986, 1988, 1993). Le tout rappelle aussi la théorie de la congruence au Moi exposée 
par Sirgy (1982).  

 
(2) Réponses expérientielles : Il s’agit d’une réponse ayant trait à une expérience émotionnelle 

forte reliée à la musique en question. Certains répondants ont en effet affirmé aimer les 
chansons qui les « font bouger », leur donnent le goût de danser. « Ça c’est bon [parlant 
d’une chanson du groupe Iron Maiden, aimée mais ni achetée ni téléchargée], mais pas 
autant que ça [pointant une chanson de Jennifer Lopez, téléchargée]. Ça ça me fait 
danser ! », confiait un répondant. Cette dimension est largement congruente avec les 
conclusions de Swanson (1978). 

 
(3) Réponses d’imagerie : « J’ai acheté ce CD-là au cours d’un séjour d’un mois en Colombie… 

on n’arrêtait pas d’écouter la chanson ‘Estoy Aqui’… je voulais garder un souvenir ! », 
révélait un répondant. Des répondants ont ainsi affirmé, par exemple, bien aimer et avoir 
acheté des CD caractéristiques d’un épisode positif de leurs vies tels une fête ou un voyage. 
Cette dimension d’association avait été identifiée par Myers (1914) et MacInnis and Park 
(1991).  

 
(4) Réponses cognitives : Ce type de réponse a trait à la capacité de la chanson à susciter une 

réflexion chez le répondant. Les exemples de la chanson Quelqu’un m’a dit de Carla Bruni 
ou de nombreuses pièces de Jacques Brel ont été apportés par les répondants comme des 
chansons typiquement aptes à générer ce type de réponse : « Carla Bruni, c’est bien. Ça 
me fait réfléchir en tout cas ! ». C’est là encore une dimension qui n’avait pas échappé à 
Hirschman (1984). 

 
(5) Réponses esthétiques selon des dimensions musicologiques : Les répondants ont affirmé 

bien aimer tantôt le rythme d’une pièce, tantôt ses combinaisons de passages hauts et bas, 
etc. Holbrook (1981) avait déjà identifié certaines dimensions musicologiques comme 
influant l’appréciation de pièces de jazz. 

 
(6) Réponses artistiques : Certains répondants affirment aimer davantage certaines pièces 

reflétant une création artistique originale, par opposition à ce que certains appellent la 
« musique commerciale bonbon ». Cette réponse diffère dans l’argumentation des 
répondants des réponses simplement esthétiques ou cognitives : il s’agit réellement du reflet 
d’une recherche artistique approfondie de la part de l’auteur-compositeur.  

 
(7) Réponses morales : Quelques répondants ont affirmé réagir à la moralité des chansons qui 

leur sont proposées. Une chanson au contenu amoral attirerait certains répondants et en 
répugnerait d’autres. Par opposition, une chanson ventant trop une certaine droiture morale 
générerait les mêmes types de réponses opposées. « Moi une chanson qui essaye trop de 
me faire la morale, j’haïs ça ! C’est comme les films américains… », confiait une 
répondante. 

 
(8) Réponses de convivialité : Un nombre important de répondants ont affirmé discriminer leurs 

achats versus leurs activités de téléchargement entre les chansons conviviales, c’est-à-dire 
celles qui s’écoutent dans un cadre social, de celles qu’ils préfèrent écouter seuls. Ces 
dernières seraient légèrement davantage téléchargées qu’achetées par les répondants. 
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Réponses reliées à l’artiste 
 

Outre les réponses émotionnelles reliées aux pièces musicales elles-mêmes, certaines 
réponses émotionnelles face à l’artiste interprétant la chanson influenceraient aussi grandement 
le choix d’achat ou de téléchargement des répondants. Notons d’emblée que ces dimensions 
rappellent largement la théorie sur l’efficacité des sources et modèles (ex.: Manz and Sims, 
1981 ; Wilson and Sherrell, 1993). 

 
(1) Réponses de confiance : La notoriété et la réputation de l’artiste sur la base de son œuvre 

passée seraient des critères d’influence majeurs sur les choix de consommation des 
répondants, qui affirment acheter davantage les CD des artistes qu’ils connaissent et qu’ils 
savent déjà « qu’ils vont aimer ». Cette dimension avait déjà été mise au jour par une 
enquête du Syndicat national des éditeurs phonographiques (SNEP), en France, qui 
indiquait que la fidélité à l’artiste était un facteur hautement corrélé à l’achat des disques 
dans ce pays. Une répondante affirmait ainsi : « Ce disque-là, je l’ai acheté parce que 
Daniel Bélanger, j’adore. C’est toujours bon, ce qu’il fait ». Le tout est par ailleurs 
convergent avec la littérature en matière de crédibilité de la source (Wilson and Sherrell, 
1993). 

 
(2) Réponses de « sex-appeal » : Selon les répondants, les artistes physiquement attirants 

pourraient influencer leurs choix de consommation musicale. Un répondant illustrait très 
bien ce type de réponse : « Non mais Jennifer Lopez, entre toi et moi, elle a un maudit beau 
cul ! ». La psychologie sociale semble par ailleurs confirmer l’impact de ce type de 
réponse (ex.: Dion, Berscheid and Walster, 1972). 

 
(3) Réponses d’amabilité : Un artiste considéré comme aimable serait, selon les répondants, 

davantage attrayant, ce qui influencerait favorablement la propension des consommateurs à 
acheter leurs œuvres. « J’avais vu Lynda Lemay dans ses tout débuts, en spectacle à 
Québec. Elle était tellement fine… en plus, elle nous avait parlé et signé des autographes 
pendant quasiment une heure après son show ! », confiait une répondante. À nouveau, la 
théorie sur l’efficacité des sources semble aller dans le même sens que les réponses 
fournies par les répondants (ex.: Chebat, Laroche, Baddoura and Filiatrault, 1993). 

 
(4) Réponses de succès (dualité) : Le succès des artistes aurait apparemment un double type 

d’influence sur la consommation musicale. Chez certains répondants, le succès attirerait 
l’achat (« J’avais acheté ça parce que tout le monde écoutait ça… »), alors que chez 
d’autres, un succès démesuré augmenterait la propension à télécharger la musique au 
détriment de l’achat (« … elle, c’est pas comme si elle avait absolument besoin de mon 
20$... »). L’effet semble a priori refléter une courbe en U inversé. Le tout apparaît 
convergent avec les conclusions de Sykes and Matza (1957), qui affirment que certains 
consommateurs tolèrent et prennent part à des comportements illicites en faisant porter 
l’odieux de leurs actions à des tiers, tels les artistes qui de toute façon demandent trop cher 
pour leurs albums et ont un niveau de vie scandaleusement élevé (Ang et al., 2001). 

 
(5) Réponses d’identification : L’identification à un artiste, notamment du point de vue de la 

nationalité, générerait des émotions positives chez les répondants. Plus un répondant dit 
s’identifier à un artiste, plus l’intention d’achat suggérée est forte. « Je ne télécharge jamais 
de musique québécoise », confiait un répondant (québécois). 

 
(6) Réponses symboliques : Enfin, certains artistes auraient, selon les répondants, une « aura » 

leur conférant un statut de symbole, d’icône. Ce statut générerait des réponses tantôt 
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positives (« Madonna, cette femme-là a tellement fait pour la cause des femmes ! »), tantôt 
négatives (« Britney Spears… espèce de fausse Barbie plastique ! Ses chansons sont pas 
pires, mais elle… elle m’énerve !! ») selon que ces symboles correspondent aux idéaux des 
répondants. La « significativité » de la source décrite dans la littérature, et le transfert de 
cette significativité symbolique à divers produits, semble aussi confirmer l’existence et 
l’importance d’une telle réponse (Langmeyer and Walker, 1991). 

 
Les raisons derrière le téléchargement et l’achat 
 
De surcroît à la typologie présentée précédemment, notre étude suggère un processus 
décisionnel face au choix de téléchargement illicite versus le choix d’achat légal chez un même 
consommateur. En effet, dans la seconde section des entretiens, les répondants appuyaient 
largement leurs décisions d’achat, de téléchargement ou de simple écoute sur les réponses 
énumérées en première section. Il en ressort deux constats frappants. 
 
D’abord, seules deux des réponses relatives à la musique, celles relative à l’imagerie et à la 
convivialité, ont été invoquées par les répondants comme discriminant l’achat du 
téléchargement illicite. Par exemple, un répondant indiquait avoir acheté le dernier album du 
chanteur québécois Jean Leloup car, ayant assisté au spectacle de l’artiste au cours de l’été, il 
souhaitait conserver un souvenir de cette expérience hautement plaisante pour lui, une réponse 
clairement reliée à l’imagerie. Ce même répondant affirme aussi avoir acheté le CD car il aime 
écouter cet artiste avec ses amis, contrairement à la musique de Francis Cabrel qu’il préfère 
écouter seul et qu’il a par ailleurs téléchargée.  
 
Cela dit, ce sont les réponses relatives à l’artiste qui sont le plus citées par les répondants 
comme raisons justifiant l’achat de la musique au détriment de son seul téléchargement. Par 
exemple, quelques répondants ont mentionné avoir téléchargé les chansons du plus récent 
album de Céline Dion car cette dernière, déjà bien à l’aise financièrement (réponse de succès), 
pouvait bien selon eux se passer de leur contribution à sa caisse. À l’inverse, le même Jean 
Leloup – chanteur faisant uniquement affaire au Québec – était davantage sujet à l’achat qu’au 
téléchargement dû au fait que « tout le monde l’aime » (réponse de succès) ainsi qu’à sa 
nationalité québécoise (réponse d’identification), nationalité que plusieurs québécois ne 
semblent plus attribuer à Céline Dion. 
 
Par ailleurs, les réponses reliées à la musique sont, elles, plus souvent citées pour expliquer la 
décision de ne pas télécharger ni acheter la musique pour se contenter de l’écouter lorsque 
l’occasion se présente. Ces résultats apparaissent en ligne avec les conclusions de Lacher and 
Mizerski (1994) relativement au besoin de ré-expérience musicale. Certains répondants 
affirment par exemple aimer la chanson-phare de la comédie musicale Don Juan, qui a pris 
l’affiche à Montréal en février 2004, mais n’entrevoient pas le besoin de la télécharger ou de 
l’acheter car pas suffisamment recherchée du point de vue artistique (réponse artistique). Les 
réponses relatives à l’artiste joueraient apparemment ici un rôle moins important : seules les 
réponses relatives à la confiance et à la symbolique ont été évoquées par les répondants 
comme discriminant l’écoute simple de l’achat ou du téléchargement. En effet, comme le 
mentionne un répondant, « J’aime le dernier remix de Madonna et c’est certain que je vais 
l’acheter… parce que c’est Madonna ! J’ai tous ses disques et je sais que je vais aimer l’album 
! ». Comme nous le confiait la responsable des affaires économiques du Syndicat des éditeurs 
phonographiques (SNEP) de France à l’été 2003, la fidélité à l’artiste, qui s’apparente à la 
réponse de confiance identifiée dans cette étude, avait déjà été définie comme un facteur 
influençant fortement l’achat de CD. 
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Modélisation de la décision d’achat, de téléchargement illicite ou d’écoute simple 
 
L’analyse des données collectées, combinée à l’apport de la littérature relative aux facteurs 
individuels dans la consommation de produits piratés, nous permet de formuler une séquence 
discriminant les trois cours d’actions possibles pour un consommateur face à une oeuvre 
musicale qu’il apprécie, i.e. son achat, son téléchargement ou encore son écoute simple à 
l’occasion. Le modèle intégré que nous proposons est présenté à l’Annexe 2.  
 
 
Conclusion 
 
L’objectif de cette communication était de présenter certains résultats d’une démarche 
qualitative visant à définir les facteurs relatifs au produit discriminant l’achat légal, le 
téléchargement illicite et la simple écoute à l’occasion d’oeuvres musicales par les 
consommateurs. Alors que la littérature s’était attardée aux facteurs individuels comme 
explicatifs des comportements de piratage, les résultats montrent que divers types de réponses 
générées par la pièce musicale elle-même expliqueraient du moins partiellement le choix entre 
ces trois alternatives d’action. Une typologie des différentes réponses exprimées par un 
échantillon de trente individus a été proposée. 
 
La phase suivant cette recherche exploratoire se veut une phase confirmatoire, réalisée à l’aide 
d’une recherche quantitative impliquant un échantillon plus grand. Une modélisation quantitative 
de l’impact des réponses chez le consommateur sur ses choix de consommation semble 
nécessaire, d’une part pour clarifier cette partie de la théorie de la recherche d’expérience 
appliquée à la consommation musicale, et d’autre part en vue de fournir des pistes de solution 
aux problèmes majeurs touchant l’industrie mondiale du disque. 
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Annexe 1: 
 
Caractéristiques de l’échantillon. 
 

Âge Sexe 

Fréquence 
d’achat de la 
musique (CD, 
cassette ou 

single par an) 

Fréquence de 
téléchargement 
de la musique 

(chansons / an)  
Répondant Expertise 

subjective de la 
musique 
(1 à 7) 

Type de relation 
à la musique 

(1 à 7) 

Accès au 
téléchargement 

(1 à 7) 

Expertise 
subjective de 
l’informatique 

(1 à 7) 
24 M 4 20 1 3 2 6 4 
28 M 12 50 2 3 4 7 6 
21 F 8 150 3 6 6 5 4 
37 M 5 2 4 1 1 6 4 
29 M 24 480 5 7 7 6 7 
54 M 3 3 6 4 3 4 2 
31 F 20 24 7 3 5 6 4 
26 F 12 360 8 4 6 6 4 
28 M 4 250 9 4 5 5 5 
41 F 1 12 10 4 4 4 4 
15 M 26 1200 11 5 6 7 6 
19 F 60 120 12 4 3 6 3 
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Âge 

Fréquence Fréquence de d’achat de la téléchargement Sexe musique (CD, de la musique cassette ou 
single par an) (chansons / an)  

Répondant Expertise 
subjective de la 

musique 
(1 à 7) 

Type de relation 
à la musique 

(1 à 7) 

Expertise Accès au subjective de téléchargement l’informatique (1 à 7) (1 à 7) 
25 F 24 360 13 5 7 5 5 
28 M 10 520 14 4 6 6 6 
51 F 4 120 15 2 7 5 3 
42 F 10 3 16 1 2 5 4 
49 M 12 30 17 3 3 6 5 
29 M 20 60 18 3 4 7 4 
27 M 104 120 19 5 5 6 6 
18 F 6 12 20 4 4 7 7 
14 F 12 520 21 4 5 7 6 
29 M 26 180 22 4 5 5 4 
33 F 15 104 23 3 4 7 4 
32 F 20 15 24 6 6 7 5 
27 M 2 600 25 7 7 6 7 
26 M 12 10 26 4 3 6 6 
23 M 10 1040 27 4 5 5 5 
44 F 4 8 28 2 2 4 6 
37 M 52 400 29 4 4 6 5 
26 M 1 120 30 3 4 6 7 
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Annexe 2 : 
 
Modèle intégré de la décision d’écoute simple, de téléchargement illicite ou d’achat sur la base 
des réponses à la musique et à l’artiste de même que des facteurs individuels face au piratage. 
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